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atteindre 1 727 100 $ pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du programme ACCES Alcool;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à la Ville de Montréal, au 
cours de l’exercice fi nancier 2012-2013 et sur présenta-
tion de pièces justifi catives, une subvention dont le mon-
tant pourra atteindre 1 727 100 $ pour la participation du 
Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du programme Actions concertées 
pour contrer les économies souterraines - Alcool.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1251-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Jacques 
Proteau comme membre du conseil d’administration 
et directeur général de l’École nationale des pompiers 
du Québec

ATTENDU QUE l’article 49 de la Loi sur la sécurité 
incendie (chapitre S-3.4) institue une École nationale des 
pompiers du Québec;

ATTENDU QUE l’article 62 de cette loi prévoit notam-
ment que le conseil d’administration de l’École est formé 
de quinze membres dont le directeur général de l’École;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 67 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme, pour 
une période d’au plus cinq ans, un directeur général et 
qu’à la fi n de son mandat, il demeure en fonction jusqu’à 
ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 67 de 
cette loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
directeur général de l’École;

ATTENDU QUE monsieur Michel Richer a été nommé 
membre du conseil d’administration et directeur général 
de l’École nationale des pompiers du Québec par le décret 
numéro 38-2007 du 30 janvier 2007, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Jacques Proteau, directeur adjoint res-
ponsable des opérations et de la prévention, Service de 
sécurité incendie de la Ville de Montréal, soit nommé 
membre du conseil d’administration et directeur général 
de l’École nationale des pompiers du Québec pour un mandat 
de cinq ans à compter du 4 février 2013, aux conditions 
annexées, en remplacement de monsieur Michel Richer.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de monsieur Jacques 
Proteau comme membre du conseil 
d’administration et directeur général de 
l’École nationale des pompiers du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi la sécurité incendie (chapitre S-3.4)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jacques 
Proteau, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du conseil d’administration et directeur 
général de l’École nationale des pompiers du Québec, 
ci-après appelée l’École.

À titre de directeur général, monsieur Proteau est 
chargé de l’administration des affaires de l’École dans 
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et 
des politiques adoptées par l’École pour la conduite de 
ses affaires.

Monsieur Proteau exerce ses fonctions au siège de 
l’École à Laval.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 février 2013 
pour se terminer le 3 février 2018, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Proteau reçoit un traitement annuel de 121 388 $ duquel 
sera déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite 
qu’il recevra pour ses années de service dans le secteur 
public québécois.
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Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du 
niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007, à l’exception de l’arti-
cle 12, s’appliquent à monsieur Proteau comme premier 
dirigeant d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Proteau peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et directeur général 
de l’École, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Proteau consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois.

En ce cas, monsieur Proteau aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Proteau demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Proteau 
se termine le 3 février 2018. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
du conseil d’administration et directeur général de l’École, 
il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance du 
présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et directeur général de l’École, monsieur 
Proteau recevra, le cas échéant, une allocation de transi-
tion aux conditions et suivant les modalités prévues à la 
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gou-
vernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 JACQUES PROTEAU  MADELEINE PAULIN,
  secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 1252-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une 
coroner à temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE Me Marie-Claude Gagnon a été nommée 
coroner à temps partiel par le décret numéro 30-2011 du 
19 janvier 2011, que son mandat viendra à échéance le 
18 janvier 2013 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :
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